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PROTOCOLE ACCUEIL PERISCOLAIRE 

pour la reprise de l’école le 12 mai 2020  
 

 

Transfert APS et cantine au Mille club 

 

Ouverture à 7h00 (sur demande) sinon 7h30 

Fermeture à 18h30 

 

 

ACCUEIL DES ENFANTS  

 

• Les parents attendent devant la porte du mille club (en respectant le cas échéant les 

distanciations entre familles) – ils ne doivent pas entrer dans la salle. 

• Une ATSEM prend les enfants en charge 

• Une chaise identifiée au nom de chaque enfant tiendra lieu de vestiaire à l’entrée (avec 

ses chaussons)  

• Les enfants se déshabillent et mettent leurs chaussons en autonomie 

• Lavage des mains avant activité. 

• Choix d’une activité : des petits sacs d’activités individuels seront proposés aux 

enfants et à l’issue de l’utilisation, ces sacs seront mis en bacs pour désinfection. 

• Lavage des mains, chacun son tour, avant départ pour l’école 

• Habillage en autonomie 

• Sortie du Mille Club : Utilisation d’une corde à marquages de couleur tous les mètres 

(1 corde pour chaque période – matin / midi/ soir qui sera désinfectée après chaque 

utilisation) 

Cette corde sera maintenue par les ATSEM à chaque extrémité et par les enfants à 

chaque indicateur de couleur (système ludique de distanciation). 

• Arrivée à l’école par le passage arrière pour éviter de croiser les parents qui déposent 

leurs enfants à l’école. 

• Prise en charge des enfants par les enseignants. 

 

 

TEMPS MERIDIEN / REPAS 

 

• De 11h45 à 12h00, deux groupes de récréation surveillés par 2 ATSEM   

• Remontée au Mille Club par groupe avec la corde ludique  

• Entrée au Mille Club enfant par enfant et déshabillage – l’enfant s’assied sur sa chaise 

vestiaire  

• Quand ils sont tous entrés, une ATSEM appelle les enfants un par un pour le lavage 

des mains 

• Puis passage aux toilettes 

• A nouveau lavage des mains 

• Ensuite chaque enfant passe à table où la distanciation physique sera respectée 

• Après le repas, l’ATSEM appelle les enfants un par un pour le lavage des mains 

• Ils vont ensuite s’habiller et attendent sur leur chaise vestiaire 

• Quand ils sont tous prêts, retour dans la cour avec la corde ludique, où des activités 

seront proposées par petits groupes jusqu’à 13h20 (heure de prise en charge par les 

enseignants) 
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ACCUEIL DU SOIR 

 

• A 16h15, rassemblement des enfants par classe dans la cour  

• Remontée au Mille Club entre 16h15 et 16h30 par groupe avec la corde ludique 

• Entrée enfant par enfant et déshabillage – ils sortent leur boîte à goûter du cartable et 

s’assoient sur leur chaise vestiaire  

• Quand ils sont tous entrés, une ATSEM appelle les enfants un par un pour le lavage 

des mains (avec leur boîte à goûter) 

• Ensuite chaque enfant passe à table avec son goûter. 

• Le goûter terminé, ils vont ranger chacun leur tour leur boîte à goûter dans leur cartable 

et vont se laver les mains  

• Ils peuvent ensuite choisir leur sac d’activité et s’asseoir à la place où ils ont goûté. 

 

 

SORTIE DES ENFANTS  

 

A l’arrivée des parents qui attendent dehors : 

• les enfants vont se laver les mains, puis s’habillent 

• une ATSEM les accompagne pour rejoindre leurs parents. 

 

 

ACTIVITES 

 

Les ATSEM prépareront une fois par semaine :  

▪ une heure du conte, suivie d’une activité sur le même thème  

▪ une séance dessin animé 

▪ une séance de relaxation  

 

 

ENTRETIEN DES LOCAUX 

 

• Le Mille Club sera désinfecté (tables, lavabo, toilettes, poignées de porte…) : 

o Le matin après la garderie par Corinne, en vue du repas de midi (tables, lavabo, 

toilettes, poignées de porte…) 

o le soir après la garderie par une ou deux ATSEM (avec récurage sol). 

• En journée, 1 ATSEM sera dédiée à la désinfection en maternelle 

• Corinne et 1 ATSEM feront l’entretien des classes, toilettes et communs tous les soirs 

après la classe et le départ des enseignants (16h45-17h00) – l’ATSEM s’occupera de 

tout l’étage des maternelles. 

 

 

 

Validé par M. LAGARDE le 02 mai 2020 
 

 


